
EST UN OUTIL DES COLLECTIVITÉS 
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE  
DU BASSIN DE LA LOIRE ET DE SES AFFLUENTS

L’EPLoire, syndicat mixte ouvert créé en 1983, contribue à la mise en œuvre des politiques publiques de l’eau 
et des risques naturels associés.

Depuis 2006, il est reconnu comme Établissement public territorial de bassin (EPTB).

Il compte plus d’une cinquantaine de collectivités membres dont le département du Cher, la ville de Bourges,  
la Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry.

  Dans une triple logique de solidarité de bassin, de subsidiarité entre acteurs et  
de mutualisation au bénéfice des collectivités, l’Établissement public Loire intervient  
sur les seules missions confiées par ses membres dans les 4 domaines suivants :

• la gestion des ressources en eau stratégiques des retenues de Naussac 
et de Villerest ;

•l’évaluation et la gestion des risques inondations (PAPI) ;
•l’aménagement et la gestion des eaux (SAGE) ;
• la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation 

(adaptation au changement climatique).

   Depuis le 1er janvier 2018, de nombreux Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) sont entrés dans sa composition 
notamment dans le cadre de leur prise de compétence GEMAPI.



�Le suivi de l’état de colonisation des principaux 
cours d’eau du bassin du Cher par les espèces 
piscicoles migratrices telles que l’anguille.

�L’étude « 3P » : Prévision - Prévention – Protection sur 
l’ensemble du bassin du Cher

�L’EPLoire porte également les 4 schémas d’aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE).

Le Contrat territorial de gestion quantitative et 
qualitative des eaux du Cher (Concert’eau) porté  

par le Conseil départemental du Cher.
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�Le Programme d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) de Val de Loire dans la Nièvre,  
le Cher et le Giennois.

La gestion déléguée de 6 km de digues 
non domaniales présentes sur le territoire  

de la Communauté de Communes Vierzon 
Sologne Berry.

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOIRE (EPLOIRE) :
pilote et anime à l’échelle du département du Cher les missions  
opérationnelles suivantes :

www.eptb-loire.fr

La web tv : e-loire.tv


